Recommandations CSI/CSC-OCDE au Groupe de travail nº3 du G20 : Réforme du FMI
En vertu du mandat assigné au Groupe de travail nº3 – examiner la pertinence des instruments de prêt du FMI et l’efficacité de sa fonction de surveillance ; examiner la suffisance de ses ressources, ses dispositions générales et son imputabilité ; examiner la question de la réforme de la structure de gouvernance pour refléter plus adéquatement la redistribution des forces économiques dans le contexte de l’économie globale –, le groupement Global Unions a le plaisir de soumettre les recommandations suivantes :    
Pertinence des instruments de prêt du FMI
1. Conformément à l’appel lancé par le FMI dans le contexte de la crise actuelle en faveur d’un  plan de relance mondial, les pays emprunteurs devraient être encouragés à adopter des politiques expansionnistes, au lieu d’appliquer des plans d’austérité résultant de la conditionnalité politique associée aux prêts du FMI  
2. Les prêts concessionnels (FRPC et FCE) devraient accorder la priorité aux programmes visant à la réalisation des OMD et la protection des plus vulnérables ; les prêts non concessionnels, y compris une nouvelle facilité de prévention, devraient accorder la priorité aux programmes pour la création de l’emploi et la diffusion de la protection sociale. 
3. La conditionnalité liée à la politique économique devrait être supprimée, à l’exception des obligations afférentes aux contrôles fiduciaires et au respect des normes internationalement reconnues 
La fonction de surveillance du FMI
1. Le FMI doit évaluer les déficiences des procédures de surveillance qu’il était censé introduire au lendemain de la crise financière asiatique et devra, désormais, veiller à cibler plus efficacement les procédures de surveillance renforcée sur les vulnérabilités du secteur financier, les régimes de taux de change et les autres problèmes susceptibles d’affecter les économies d’autres pays.
2. La surveillance devrait être exercée indépendamment du niveau de développement des pays membres et devrait être ciblée, plus particulièrement, sur les économies importantes d’un point de vue systémique et dont les vulnérabilités pourraient avoir un impact régional ou global substantiel.
Ressources et imputabilité du FMI
1. Le FMI devrait être autorisé à délivrer des droits de tirage spéciaux additionnels et à revoir à la hausse sa limite d’emprunt pour le financement de prêts non concessionnels, de manière à pouvoir répondre aux besoins des pays confrontés à des problèmes liés à la balance des paiements dans le contexte de la crise actuelle. 
2. Les ressources concessionnelles et les fonds à la disposition du FMI pour l’annulation de la dette des pays pauvres les plus affectés par la crise globale devraient être accrus moyennant des contributions additionnelles des donateurs et la vente des réserves d’or du FMI, dont il était prévu qu’elle couvrirait une partie des frais de fonctionnement du Fonds.
3. Le FMI doit, en tout cas, exiger que les prêts et les conditions dont ils sont assortis soient rendus publics avant d’être approuvés, pour permettre qu’un débat public ait lieu sur le pour et le contre d’un emprunt contracté auprès du FMI et l’utilisation de ses ressources.
Réforme de la structure de gouvernance du FMI
1. L’attention est attirée sur la nécessité d’un processus substantiel de réforme de la gouvernance au niveau du FMI, pour accroître la représentation des économies en émergence, dont le poids économique a crû et qui pourraient être appelées à fournir davantage de ressources au FMI, de même que celle des pays à faibles revenus, où l’incidence et l’influence du FMI est la plus forte. 
2. Une transparence accrue est requise eu égard à la négociation des prêts entre le FMI et les pays membres, ainsi qu’au niveau des transactions du Conseil d’administration du Fonds.
3. L’OIT et les autres institutions onusiennes doivent avoir les pleins droits d’intervention dans toutes les discussions et décisions du FMI susceptibles d’avoir un impact sur le travail décent.
4. Les syndicats doivent être invités à participer aux nouvelles structures consultatives auprès du FMI, à l’instar de ce qui se passe au niveau de l’OCDE.
